
En Belgique et au Royaume-Uni, le foot se joue en clair

Description

La justice europÃ©enne a confirmÃ© le bien-fondÃ© de lâ€™autorisation donnÃ©e par la Commission 
europÃ©enne Ã  la Belgique et au Royaume-Uni de considÃ©rer lâ€™Euro et la Coupe du monde de 
football comme des Ã©vÃ©nements dâ€™importance majeure pour la sociÃ©tÃ©. Cette dÃ©cision 
implique que les compÃ©titions doivent Ãªtre retransmises Ã  la tÃ©lÃ©vision sans exclusivitÃ©, câ€™est-
Ã -dire en clair, ce que contestaient lâ€™UEFA et la FIFA, qui espÃ©raient cÃ©der une partie de leurs 
droits aux chaÃ®nes payantes de chacun de ces deux pays.

Le 17 feÌ•vrier 2011, le Tribunal de premieÌ€re instance de lâ€™Union europeÌ•enne a confirmeÌ• le droit,
pour les pays de lâ€™Union, dâ€™interdire la retransmission payante et exclusive des matchs pour la
Coupe du monde de football, organiseÌ•e par la FeÌ•deÌ•ration internationale de football (FIFA), et pour la
Coupe dâ€™Europe de football, organiseÌ•e par lâ€™Union des associations europeÌ•ennes de football
(UEFA). Cette deÌ•cision de la justice europeÌ•enne fait suite aux poursuites engageÌ•es par la FIFA et
lâ€™UEFA contre deux EÌ•tats membres, la Belgique et le Royaume-Uni, lesquels ont consideÌ•reÌ• la Coupe
du monde de football comme un eÌ•veÌ•nement dâ€™importance majeure pour la socieÌ•teÌ•, donc devant eÌ‚tre
retransmis en clair aÌ€ la teÌ•leÌ•vision, la Belgique ayant par ailleurs inscrit eÌ•galement la Coupe
dâ€™Europe (Euro) parmi les eÌ•veÌ•nements dâ€™importance majeure. En vertu de la directive du 3 octobre
1989 relative aÌ€ lâ€™exercice dâ€™activiteÌ•s de radiodiffusion teÌ•leÌ•visuelle, les EÌ•tats membres peuvent,
en effet, interdire la retransmission exclusive des eÌ•veÌ•nements reveÌ‚tant une Â« importance majeure pour 
leur socieÌ•teÌ• Â», si cette retransmission exclusive prive une partie importante du public de lâ€™acceÌ€s
aux images, ce qui est le cas par exemple quand un eÌ•veÌ•nement est retransmis sur une chaiÌ‚ne payante.
Pour eÌ•viter les abus, les EÌ•tats membres communiquent pour validation aÌ€ la Commission europeÌ•enne la
liste des eÌ•veÌ•nements jugeÌ•s dâ€™importance majeure ; la Belgique et le Royaume-Uni ayant inscrit la
Coupe du monde et la Coupe dâ€™Europe de football parmi ces eÌ•veÌ•nements dâ€™importance majeure, la
Commission europeÌ•enne a accepteÌ• cette deÌ•cision que contestaient lâ€™UEFA et la FIFA.

Dans son verdict, le Tribunal de premieÌ€re instance a consideÌ•reÌ• que la Commission europeÌ•enne nâ€™a
pas commis dâ€™erreur en autorisant la Belgique et le Royaume-Uni aÌ€ consideÌ•rer les compeÌ•titions
comme des eÌ•veÌ•nements dâ€™importance majeure pour la socieÌ•teÌ•, rappelant que ces compeÌ•titions ont
une importance pour les citoyens et non pour les seuls amateurs de football. Dans ce cas, Â« 
le droit aÌ€ lâ€™information Â» et Â« la neÌ•cessiteÌ• dâ€™assurer un large acceÌ€s du public aux 
retransmissions teÌ•leÌ•viseÌ•es de ces eÌ•veÌ•nements Â» lâ€™emportent sur la liberteÌ• de prestation de services
et la liberteÌ• dâ€™eÌ•tablissement, câ€™est-aÌ€-dire sur la liberteÌ• commerciale revendiqueÌ•e par la FIFA et
lâ€™UEFA. Ces dernieÌ€res souhaitaient vendre leurs droits eÌ•galement aux chaiÌ‚nes payantes, lesquelles
ont plus de moyens et sont preÌ‚tes aÌ€ miser sur des exclusiviteÌ•s couÌ‚teuses pour fideÌ•liser leurs abonneÌ•s.
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Avec cette deÌ•cision, la vente des droits de diffusion des matchs de lâ€™Euro et de la Coupe du monde
risque probablement dâ€™eÌ‚tre moins lucrative, dâ€™autant que le Tribunal de premieÌ€re instance a
eÌ•galement refuseÌ• la possibiliteÌ• de Â« saucissonner Â» les droits de diffusion, en laissant certains matchs
en clair quand dâ€™autres pourraient eÌ‚tre reÌ•serveÌ•s aux chaiÌ‚nes payantes.

Le Tribunal a consideÌ•reÌ• chaque compeÌ•tition comme un tout en refusant de seÌ•parer de lâ€™ensemble des
rencontres les matchs dits Â« prime Â» ou Â« gala Â» (demi-finale, finale, ouverture de la compeÌ•tition,
matchs de lâ€™eÌ•quipe nationale), traditionnellement en clair. Pour le Tribunal, les autres rencontres
peuvent avoir une incidence sur la valeur des matchs Â« prime Â» ou Â« gala Â» aÌ€ lâ€™issue de la
compeÌ•tition, par exemple suivre en amont le parcours du pays qui affrontera lâ€™eÌ•quipe nationale si celle-
ci se qualifie pour la finale, et donc susciter de la meÌ‚me manieÌ€re lâ€™inteÌ•reÌ‚t du public. Comme Â« 
il ne peut eÌ‚tre deÌ•termineÌ• aÌ€ lâ€™avance, […] quels matchs seront vraiment deÌ•cisifs pour les eÌ•tapes 
ulteÌ•rieures de ces compeÌ•titions ou ceux qui auront un impact sur le sort dâ€™une eÌ•quipe nationale 
donneÌ•e Â», lâ€™inscription dâ€™une compeÌ•tition comme eÌ•veÌ•nement dâ€™importance majeure impose
donc que celle-ci soit accessible sans exclusiviteÌ• pour lâ€™ensemble des matchs et non pour les seuls
matchs Â« prime Â» ou Â« gala Â».
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